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Renforcement des mesures visant à lutter contre la reprise épidémique

Depuis  deux semaines,  comme l’ensemble du territoire français,  le  département de la Creuse
observe une reprise intense de la diffusion épidémique. Le taux d’incidence atteint désormais
115,  et  181  chez  les  personnes  âgées  de  plus  de  65  ans.  Les  hospitalisations,  pour  l’instant
maîtrisées avec quinze hospitalisations et un patient en réanimation, repartent aussi à la hausse.

Dans ce contexte, et après consultation des élus du département,  Virginie Darpheuille, préfète
de la Creuse, a signé aujourd’hui un arrêté visant à rendre le port du masque obligatoire dans
certains établissements recevant du public (ERP) soumis au pass sanitaire : les ERP de type L, CTS
et X.  Ce sont dans ces établissements qu’un nombre de clusters a  été observé ces dernières
semaines.

Il s’agit des  salles des fêtes et des salles polyvalentes, mais aussi des salles de projections, de
réunions ou de spectacles.  C’est aussi  le cas des  établissements sportifs  couverts,  comme les
gymnases : dans ce cas précis, ce sont bien les rassemblements festifs organisés en leur sein qui
sont concernés, et non pas les temps de pratique sportive.

Concrètement, le port du masque redevient donc obligatoire en intérieur. À l’extérieur, il reste
recommandé, mais non obligatoire.

De manière générale, le strict respect des gestes barrières reste indispensable pour lutter contre
l’épidémie.  Cette  mesure  devrait  permettre  de  contenir  la  diffusion  du  virus ;  des  mesures
complémentaires restent possibles dans les jours et semaines à venir , si la diffusion épidémique
ne ralentit pas.
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